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Message relatif à l’assainissement de la passerelle de Chantemerle

Construite en 1996, la passerelle de Chantemerle est un ouvrage de liaison stratégique entre le
secteur Chamblioux et le centre du village. Celle-ci présente cependant des signes de
vieillissement et nécessite un assainissement au niveau de sa structure béton et métallique. A ce
stade, les dégradations restent limitées et n’engendrent pas des problèmes structuraux.
Cependant, il est justifié de mettre en œuvre des travaux destinés à assainir et à améliorer la
situation. D’autre part, compte tenu de l’évolution des normes et des techniques, la barrière de
sécurité, composée de câbles horizontaux, doit être modifiée. Il en va de même de l’éclairage,
lequel dérange passablement les habitants voisins en raison de la hauteur et de l’intensité des
points lumineux existants.

Sur la base des expertises et analyses effectuées, le Conseil communal souhaite effectuer
rapidement cet assainissement et profiter ainsi d’une coupure du trafic ferroviaire entre le 10 et le
26 août prochains pour réaliser une partie des travaux. Le système de câblages de la barrière sera
remplacé par des tôles perforées dans lequel un éclairage LED dynamique de trois phases sera
intégré, mettant ainsi en valeur cet ouvrage.

Le coût de ces travaux a été estimé comme suit :

Proposition du Conseil communal

Le Conseil communal demande l’octroi d’un crédit global de CHF 235'000.00 pour l’assainissement
de la passerelle de Chantemerle. Le financement de cette dépense sera assuré par un prélèvement
sur les fonds propres et les recettes courantes de la Commune.

Au nom du Conseil communal :

La Secrétaire communale Le Syndic

Virginie Khuu René Schneuwly

Assainissement de la passerelle de Chantemerle

Assainissement de la structure béton et métallique,
selon offre

CHF 110’000.00

Adaptation aux normes de la barrière,
selon offre

CHF 65’000.00

Assainissement et modernisation de l’éclairage,
Selon offre

CHF 45'000.00

Divers et imprévus CHF 15’000.00

TOTAL TTC CHF 235’000.00


